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INTRODUCTION

Grâce aux efforts conjugués des anthropologues, des ethno-historiens, des littéraires et autres hommes de culture pour faire saisir la quintessence des textes oraux africains, la littérature orale apparaît véritablement comme un mode de connaissance de la société traditionnelle africaine. Dans cette littérature, un genre tient le haut du pavé : le proverbe. 

En effet, outre le fait qu’il est susceptible de fournir des informations relatives à tous les domaines de la vie et que, selon l’expression de Herskovits, il est la « grammaire de valeurs » (Sociologie du roman africain S.O Anozié :3) des peuples, le proverbe porte « le témoignage éclatant d’une "raison" africaine, d’une démarche rationnelle qui permet d’accéder au plan des idées générales et donc à l’abstraction » (Littérature Africaine d’hier et de demain(Armand Colin, 1965 : 107)).

C’est pourquoi, ayant remarqué qu’un certain nombre de proverbes des Baoulé1 évoque le thème de la mort et de l’au-delà, nous avons voulu nous intéresser à ce thème. Ainsi, nous proposons d’aborder le sujet : « La mort vue à travers les proverbes baoulé ». 


A partir de l’examen de quelques uns des proverbes dont nous avons fait état plus haut, nous tenterons de montrer la conception particulière que les Baoulé ont de la mort. Pour ce faire, nous aurons recours à la critique thématique. 


Dans la première phase de notre démarche, nous définirons d’abord le proverbe, car bien souvent, l’on confond proverbe, adage, dicton, aphorisme et apophtegme. Ensuite, nous présenterons le corpus de quatorze (14) énoncés proverbiaux baoulé transcrits et traduits, dont chacun comporte, du point de vue de la tradition, un aspect du thème de la mort. 


Dans la deuxième phase, nous dégagerons ce que chaque proverbe révèle en ce qui concerne la société baoulé. Il s’agira de repérer les sous-thèmes qu’aborde chacun des 14 proverbes relatifs à la mort, non pas à partir de leur emploi2, mais à partir des énoncés, donc du point de vue de la tradition ; 


Dans la troisième phase, nous interpréterons les sous-thèmes et leurs ramifications. 

I- DEFINITION DU PROVERBE ET CORPUS 

1- Définition 

Notre expérience du proverbe nous permet de dire qu’il est difficile de définir ce genre littéraire. Cette difficulté provient de deux raisons. La première est que le proverbe a l’avantage d’être pluridimensionnel, car la philosophie, la sociologie, la littérature, la linguistique et l’histoire y interfèrent, et selon la perspective où l’on se place, la définition que l’on en donne tend à être différente. 


La seconde raison est que, compte tenu du fait qu’ils sont tous perçus comme une certaine expression de la pensée des hommes conformément à leur culture et leur langue, l’on confond souvent le proverbe et d’autres formes brèves tels que l’adage, l’aphorisme, le dicton et la sentence.


Néanmoins, en dépit de cette difficulté, on est arrivé à définir le proverbe tant du côté des Baoulé que chez les Occidentaux. 


En effet, à partir de l’enquête que nous avions faite auprès des Anciens dans des villages baoulé, nous avons noté des essais de définition dont l’essentiel présente le proverbe comme : « un énoncé succinct, une parole d’expérience et de sagesse populaire, dont on fait usage dans le règlement des litiges, lorsqu’on veut corriger un fautif, donner des conseils ou exprimer une pensée ». 

En tout état de cause, traditionnellement, les Baoulé accordent une grande importance au proverbe : genre élu, il est l’apanage des Anciens, car parole de sagesse populaire, il est une mine culturelle inépuisable.

 
Du côté des Occidentaux, les intellectuels ont aussi proposé des essais de définition. Au fait, en 1979, dans les proverbes et dictons français, Jacques PINEAUX écrit : « Le proverbe est une formule frappée de forme généralement métaphorique, par laquelle la sagesse populaire exprime son expérience de la vie » (Les proverbes et dictons françaises, Jacques Pineaux, 1979 :6).

Certes, cette définition est acceptable ; mais elle passe sous silence l’origine orale et certains éléments formels du proverbe. Il a fallu attendre jusqu’à 1994 pour que le Dictionnaire universel des littératures propose une définition prenant en compte l’intégrité du proverbe en tant que forme littéraire universelle dont les caractéristiques essentielles sont : il est un énoncé bref, imagé3, rythmé et porteur de vérités générales (ou universelles). Toutes ces caractéristiques sont contenues dans la définition que ce dictionnaire donne : 

«  Maxime ou sentence courte fondée sur l’expérience à valeur didactique, elliptique et imagée dans laquelle s’exprime une sagesse populaire. L’origine orale détermine sa forme familière et rythmée (binaire), de son allure archaïque (absence d’articles, d’antécédents), répétitive, procédant par allitérations, assonances, similitudes et métaphores » (Dictionnaire universel des littératures, 1994 volume 3).

A la lumière de la seconde définition qui nous semble plus complète, nous présentons le corpus de neuf proverbes relatifs au thème de la mort. 
2- Le corpus

Afin d’attester l’authenticité des proverbes, nous les transcrirons d’abord en baoulé avant de les traduire. 

1- sRãtible 


nãti 


ɔ 

f a.
    Homme 


marche


il 

se fane.
  « Tout homme qui marche meurt.»

2- ɥie

 ɔ
 le
 mã 
ajRe. 

    Mort             elle   n’a         pas      médicament 

  «  La mort n’a pas de remède.»


3- ɥie 
      ɔ
   bo 
    i 
 mlɛ

 nã
 
 sRã

kuŋgba.
    Mort     elle     bat     son  éponge    ce n’est pas             personne       une seule 

  « La mort fabrique son éponge ; ce n’est pas une seule personne qu’elle lavera avec cette 
       Eponge.»

4- kε
 
nzue ba 
ko 

kũ 

mi 

ɔ fãnimã.
    Si 

rivière
 
doit 

tuer 

moi 

il vaut mieux 

     kɛ

nzue kpli
ku

mi.
     que 

fleuve

tue 

moi
   « Plutôt que de mourir noyé dans une rivière, je préférerais mourir dans un fleuve.»

5- be 
 
fa
 
man 
     lafilε 
    be   sũzũ 

mã
     yie.
    On 

prendre         pas        sommeil      ou   comparer     pas         mort 

  « On ne compare pas le sommeil à la mort.»

6- ɥie 

wã 
ɔ 
kũ 
ɔ 
nã kpε     
      
i 
   atĩ.
    Mort        veut  
 te       tuer      toi      ne raccourcit pas       son 
chemin 

     «  Si la mort veut te tuer, ne va pas à sa rencontre.»

7- a 

di 

jalε

nã 

kũ

ɔ
wũ.
     Tu            manges       souffrance,            ne                   tue pas           toi       même

   « Si tu souffres, ne te suicide pas.»

8- Sεkεsεkε 
 ɔ
  ɔli 

ciŋdji 

        sε 

bo.
       Vieux 
 il
est allé           jeune 

funérailles 

en bas 

   « Le vieux est allé aux funérailles du jeune.»

9- aeka

wu 

asiε

ɔ

kete ; 

      Orphelin 
         meurt 
            terre 

elle 

se durcit  

   wleŋgbi 

wu 

asie 

ɔ 

bue 

ŋzue.
   riche 

meurt

 terre 

elle 

coule

 eau 

« A la mort de l’orphelin, la terre se durcit ; à la mort du riche, la terre se ramollit. »

II- LES SOUS-THEMES EN RELATION AVEC LE THEME DE LA MORT ET LEUR INTERPRETATION 

1- Les sous-thèmes

Dans cette partie, nous mettrons en relief ce que chaque énoncé révèle du thème de la mort selon le sens que lui confère la situation qui y est directement décrite (et non à partir de son contexte d’emploi) et que la tradition présente comme modèle au corps social. En fait, il s’agira de dégager les sous-thèmes relatifs à la mort contenus dans les proverbes. 

Par une relecture du corpus, nous avons sélectionné dix aspects (ou sous thèmes) du thème de la mort. 

Ce sont : 

· la mort comme la fin de la vie (proverbe 1) ;
· la mort, une fatalité (Proverbe 2) ; 

· la mort, un phénomène différent du sommeil (proverbe 5) ; 
· la mort, un phénomène implacable et universel (proverbe 3) ;
· la supériorité de toute vie sur la mort (proverbe 6) ; 

· le suicide, un acte à proscrire (proverbe 7) ; 

· la souveraineté de la mort (proverbe 8) ; 

· l’attitude discriminatoire des hommes envers les défunts et les conséquences déplorables de la mort sur les vivants (proverbe 9); 
2- Interprétation des sous-thèmes 

Ici, notre objectif est de montrer comment les sous-thèmes s’enchaînent et en quoi ils apparaissent comme les différentes facettes de la mort en tant que réalité sociale.
     2-1  La mort comme la fin de la vie 

L’énoncé n°1, « Tout  homme qui marche meurt », porte un axiome : toute vie a une fin. En pays baoulé, cet axiome se fonde sur une profonde observation des hommes et leur histoire : morts, les ancêtres ont été relayés par leurs descendants dans la perpétuation des us  et coutumes ; à leur tour, ceux-ci seront remplacés par leur progéniture lorsqu’ils mourront. 

La perception de la mort comme la fin de la vie est donc un fait avéré érigé en proverbe,  car ce fait  a : 

· un caractère général (ou universel) manifeste à travers l’aspect indéfini de certains éléments du sujet du verbe mourir : « Tout homme » équivaut à « chaque homme », ou « tout homme » peut être remplacé par l’homme ;

· une norme (la mort est considérée comme la fin de la vie) ; 

· un rythme (binaire) provenant surtout de l’opposition entre les verbes de l’énoncé : marcher (« tout homme qui marche »), qui implique l’idée d’énergie, de dynamisme et caractérise une personne vivante, est le contraire de mourir  (« meurt » exprimant l’absence de la vie ; 

· une image, celle de toute personne. 

En fait, le proverbe exprime le rapport que les Baoulé voient entre la vie et la mort, et ce rapport est perceptible dans leur philosophie. Pour les Baoulé, en effet, dans la philosophie traditionnelle baoulé, un être humain a trois dimensions : sran ba, le corps physique, wawe, le corps subtil et le double invisible de l’être physique que nous appelons « l’âme », et oumien, l’esprit. Lorsque l’individu vient à mourir, son âme le quitte définitivement. C’est alors qu’apparaît son esprit qui lui suivit sur la terre certes, mais dans le monde invisible. Selon, Cyriaque N’GORAN, « c’est lui qu’on invoque lors des rituels dédiés aux ancêtres défunts en vue d’obtenir leur protection » (Regard sur le symbolisme de la langue baoulé (Cyriaque N’GORAN, 2006 : 70)). 

Donc, la disparition de l’âme et l’apparition de l’esprit correspondent à la fin de la vie de l’individu et à sa mort, par conséquent. 

2-2 La mort, une fatalité 

Le proverbe 2, « La mort n’a pas de remède », présente la mort comme un fait inévitable, et pour cause : on a beau se soigner (lorsqu’on est malade), si la mort décide de frapper, tous les meilleurs guérisseurs (ou médecins, pour coller à la modernité), ne peuvent pas l’en empêcher. C’est pour cette raison que le sage ne prend pas peur lorsqu’il sent venir le temps où son âme le quittera. 

Néanmoins, ce n’est pas pour autant que les Baoulé se résignent immédiatement face à la mort ; ils imaginent, au contraire, des situations susceptibles  d’éloigner le spectre de la mort. C’est, par exemple, ce qui justifie l’existence du principe du fè-wa.

En fait, pour tenter d’empêcher la persistance de la mort dans une famille, jusqu’au troisième décès des enfants d’une femme de cette famille, on n’organise pas de funérailles, et l’enterrement est fait aussitôt que le décès est  constaté. Chacun des trois enfants décédés est  alors appelé Fè-wa, c’est-à-dire « l’enfant de la douleur » ou « l’enfant du sacrifice ». Nos propos sont confirmés par Cyriaque N’GORAN qui écrit : « Chez le peuple baoulé, lorsqu’une personne décède, si cette personne est née d’une mère dont trois (3) enfants au moins ne sont décédés, cette personne défunte est appelée "FE-WA" » (N’GORAN : 73). 
Dans cette même perspective, la tradition prône la supériorité de la vie sur la mort et récuse le suicide. 
2-3  La supériorité de la vie sur la mort et la proscription du suicide 


Dans le proverbe 6, « Si la mort veut te tuer, ne va pas à sa rencontre », la tradition baoulé invite le corps social à accepter la vie, car en dépit de ses imperfections, elle vaut mieux que la mort. Face aux difficultés, il est nécessaire d’être serein et d’éviter de penser à abréger la vie sous prétexte qu’on ne veut pas souffrir davantage. C’est en cela que le proverbe 7, « Si tu souffres, ne te suicide pas » est édifiant. 

En somme, devant l’adversité, l’on doit être stoïque et admettre que la vie est faite de situations heureuses et malheureuses comme l’enseigne la parole du sage : «  si tu comptes les jours, tiens aussi compte de ceux qui sont mauvais » (en baoulé : Be ka Tchin, be Ka abièlè(4))

Mais faire preuve de stoïcisme ou même d’intrépidité ne signifie pas s’exposer aux situations dangereuses, qui favorisent le passage de vie à trépas. Il faut donc éviter de se jeter, en toute conscience, dans la gueule du lion. C’est cet enseignement que prodigue le proverbe, « Si la mort veut te tuer, ne va pas à sa rencontre ». 

2-4 La  mort, un phénomène implacable et universel 

A cause de son caractère fatal, la mort est implacable et universelle. Quoi qu’on fasse ou qu’on soit riche ou pauvre, maître ou esclave, beau ou vilain, on est appelé à mourir un jour. Alors on subira les traitements réservés à tous les morts que ce soit en pays baoulé ou ailleurs. Le premier de ces traitements est l’étape des toilettes mortuaires qu’évoque le proverbe 3, « La mort fabrique son éponge ; ce n’est pas une seule personne qu’elle lavera avec cette éponge ».


Mais, au-delà du réalisme qu’il prône, le proverbe est en conformité avec les croyances ancestrales des Baoulé. En fait, dans la philosophie baoulé, la mort frappe tout le monde parce que tout le monde est mortel ; elle est donc implacable et universelle. 
2-5  Mourir dans la dignité 


Certes, tout homme est mortel, donc il mourra un jour. Mais il y a certaines manières de mourir qui n’honorent pas le défunt. C’est cette idée qu’exprime le proverbe 4, « Plutôt que de mourir noyé dans une rivière, je préférerais mourir dans un fleuve ». Ici, le fleuve et la rivière représentent les raisons de la mort : celui qui meurt dans un fleuve mérite plus de considération que celui qui meurt noyé dans une rivière, car l’on considère que l’adversité à laquelle le premier est confronté est plus importante que celle à laquelle le second est exposé. 
2-6 La souveraineté de la mort 

Le proverbe 8, « Le vieux est allé aux funérailles du jeune », présente la mort comme un phénomène atypique, qui ne suit aucune logique. La raison en est que, alors que la logique voudrait que ce soit le vieil homme qui, à cause de son âge avancé qui l’affaiblit physiquement, meurt avant le jeune, c’est plutôt le contraire qui se produit dans le proverbe : un vieil homme se rend aux funérailles d’un jeune décédé avant lui. 

Ici, il apparaît clairement que la mort, du fait qu’elle agit comme bon lui semble, se comporte en être souverain. 


En fait, le proverbe 12 tend à rendre sages les membres de la société baoulé, car il leur enseigne comment la mort opère : avant de les faucher, elle ne tient pas compte de l’âge  prochaines victimes ; enfants, jeunes ou vieux, tout le monde peut, à tout moment, être mené à être candidat à la mort ; tout dépend de la volonté de Ué, la mort.


Parmi les proverbes qui traitent de la mort, il y en a un qui dénonce l’attitude injuste que certaines personnes affichent à l’égard des défunts. 

2-7  L’attitude discriminatoire des hommes envers les vivants et les conséquences de 
       la mort 


Cette attitude est révélée par le proverbe 9, « A la mort de l’orphelin, la terre se durcit ; à la mort du riche, la terre se ramollit ». 

La signification du proverbe se construit sur le contraste des images : l’image de l’orphelin s’oppose à celle du riche ; cette première opposition entraîne la seconde, celle qui apparaît dans l’attitude de la terre lorsqu’un orphelin ou un riche meurt. 


La compréhension de ce proverbe est donc tributaire de celle de la relation entre les images dont certaines connotent des idées propres aux Baoulé. C’est le cas de l’orphelin qui, pour avoir perdu ses géniteurs, ses pourvoyeurs, est seul et démuni du point de vue de la tradition baoulé. C’est aussi le cas du riche avec qui tout est facile grâce à sa richesse : à la mort d’un riche, certain qu’il sera rétribué, le fossoyeur s’empresse de creuser sa tombe, alors qu’à la mort d’un orphelin, supposé pauvre, il traîne les pieds pour  faire le même travail, sûr qu’il est de ne rien percevoir après. 


En définitive, en fustigeant le comportement outrageant du fossoyeur, la tradition baoulé dénonce la norme négative qui, malgré tout,  a cours dans la société : l’intérêt porté aux défunts est fonction de leur importance sociale. 


2-7 La mort, un phénomène différent du sommeil 

Le proverbe 5 prévient : « On ne compare pas le sommeil à la mort ». Ce proverbe enseigne qu’il y a une très grande différence entre le sommeil et la mort : après le sommeil, on se réveille, mais on ne revient pas de la mort. Il faut donc se garder de jouer avec la mort si on a envie de vivre.  
CONCLUSION


L’étude du thème de la mort à partir des proverbes baoulé nous a permis de cerner la conception  de la mort chez le peuple traditionnel baoulé. En effet, le Baoulé voit dans la mort la fin de la vie dans le monde physique et matériel et le départ de l’esprit du défunt pour l’au-delà terrestre situé dans le monde imperceptible et non matériel. Il la perçoit aussi comme une fatalité, un phénomène implacable, dont les conséquences, négatives, se manifestent aussi bien dans l’attitude que l’on a envers les défunts pendant l’organisation  de leurs funérailles que dans les familles de ceux-ci. 


C’est pourquoi, à travers les proverbes, la tradition baoulé encourage les uns et les autres à vivre, car, en dépit de ses imperfections, la vie vaut mieux que la mort. En conséquence, et surtout eu égard au fait que la mort marque la fin de la vie dans le monde physique et humain, il faut  éviter de courir après la mort, donc il faut éviter le suicide. 


Cette conception de la mort est différente de celle des chrétiens ou des musulmans qui croient qu’après la mort vient le jugement qui conduit soit  à la mort éternelle, soit au royaume des cieux où il y a la félicité.

Par contre, elle se rapproche de celle qui se dégage des poèmes « Souffles » de Birago DIOP, dont nous citons une partie : 


« Ecoute plus souvent 


Les choses que les Etres,  


La voix du Feu s’entend, 


Entends la Voix de l’Eau.


Ecoute dans le Vent


Le Buisson en sanglots : 


C’est le Souffle des Ancêtres morts,  


Qui ne sont pas partis


Qui ne sont pas sous la Terre


Qui ne sont pas morts. » («Souffles» 

(Birago 1960)).
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RESUME

Susceptible de fournir des informations se rapportant à tous les domaines de la vie, les proverbes permettent de passer, pendant le raisonnement, de la réalité à l’abstraction. Dans cette perspective, des proverbes baoulé focalisent l’attention du corps social sur le thème de la mort. Ils présentent, de ce fait, la mort comme la fin de la vie dans le monde physique, comme le moment du départ de l’esprit du défunt pour l’au-delà situé sur terre mais dans un monde imperceptible et immatériel, et comme une fatalité. 

MOTS – CLES

Âme, abstraction, Baoulé, esprit, fatalité, image, mort (la), proverbe, vie.
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1- Les Baoulé : une de ethnies de la Côte d’Ivoire. Ils sont majoritaires dans le centre du pays. 


2- Les aspects du thème de la mort que nous retenons sont ceux qui apparaissent dans les énoncés et non dans 


   les situations d’emploi, car la prise en compte des aspects dérivant de celles-ci n’est pas déterminante dans 


   son étude. 


3 – Le proverbe est généralement imagé. Mais il y a des cas où il peut être dépourvu d’image. Ainsi des 


      Proverbes servant à donner des conseils, (les Proverbes  moraux) peuvent ne pas avoir d’image. 


(4) Abièlè : insecte mythique qui occasionne l’échec dans les entreprises. Concernant cet insecte, Alfred Kouakou écrit : « Tout ce qui est frappé d’insuccès ou d’échec est fruit véreux contenant cet insecte invisible » (Kacou  (Alfred) : 256).
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